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LE MOT DU MAIRE

Le mot du Maire 
2018 s’est achevée dans une ambiance de colère avec pour toile de fond des inégalités 
insupportables pour une grande partie de la population. Cette crise révélée par les 
« gilets jaunes » date de bien avant les dernières élections présidentielles. De 
quinquennat en quinquennat, quelles que soient les obédiences politiques des 
différents présidents au pouvoir, le chômage sévit de manière dramatique, la 
revalorisation des rémunérations du travail a toujours été considérée comme sans fondement. La misère 
s’accroit au même rythme que l’accroissement des richesses détenues par une minorité. 

La colère est légitime, elle doit être prise en compte avant qu’elle débouche sur la violence, sur la haine avec 
son cortège d’insultes, de menaces, d’intolérance, d’agressions, de démagogie, qui au bout du bout peuvent 
mettre à mal notre bien commun qu’est la DÉMOCRATIE. 

Dans le même registre, depuis maintenant 8 ans que je suis MAIRE, j’ai assisté chaque année à la baisse des 
ressources de notre commune avec la baisse drastique des dotations de l’Etat. Aujourd’hui la suppression 
programmée des taxes locales enlève aux communes le dernier levier qui pouvait, jusqu’alors être encore 
activé par les élus locaux. 

Les compensations annoncées restent, pour l’heure, du domaine de l’incertitude quant aux moyens. Mais là 
aussi il n’y a pas de remède miracle à attendre, car ce sont les mêmes qui continuent à payer sous une autre 
forme, sous d’autres taxes. 

Cette année 2019 sera la dernière année de notre mandat. Pour rappel et avec une certaine fierté, tous nos 
projets ont été réalisés, la mise en service de la salle multi-activités étant l’aboutissement. 

Pour autant, des besoins existent, nous y répondrons. L’activité du conseil municipal ne sera pas au ralenti : 

- Le projet de réhabilitation de l’ancien Foyer a été activé. L’aménagement en trois logements devrait 
être entrepris dès cette année. 
- Concernant la voirie, nous allons nous attacher, cette année, à remettre à niveau des routes qui, 

desservant peu de maisons, ont été, par manque de moyens, laissées de côté jusqu’à présent. 
- L’entrée du bourg, par la rue de la Croix Rouge sera embellie avec la restructuration de la friche 

existante. 
- Un avant-projet d’aménagement des bâtiments scolaires (préau, wc, salle de restaurant, garderie) est 

d’ores et déjà à l’étude. Cela apportera un meilleur confort aux enfants et sera conforme aux nouvelles 
règles d’accessibilité. 

Je ne doute pas que l’équipe municipale qui sera aux commandes de la commune en 2020 aura à cœur de 
concrétiser ce projet. 

Je ne peux achever mon propos sans déplorer une nouvelle perte de compétence communale au profit de 
l’Agglo. Depuis le 1er janvier 2018, l’assainissement collectif n’est plus du ressort de la commune. Nous 
n’avons plus à en assurer la gestion, ni l’évolution des tarifs. Au 1er janvier 2020, l’EAU sera également de la 
compétence de TULLE AGGLO…. 

Dans cette période morose pleine d’incertitudes pour l’avenir, je vous souhaite une belle année 2019.  
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ÉTAT-CIVIL 2018

Naissances  

ALLET Elsa, Thérèse, Anne  à BRIVE 23 janvier 

  PEUCH Eléna, Lyvia  à BRIVE 29 mars 

MADUPUY Marino, Roland, Laurent à LIMOGES 13 avril 

CHAUDIÈRE Noah  à TULLE 12 juillet 

FERNANDES Paul   à TULLE 26 août 

LETOURNEUR Clémentine, Rose, Andrée à TULLE  4 septembre 

LATHIEYRE Léa, Dominique, Annick à TULLE 13 octobre 

DIAGNE Nyna, Naffy à TULLE 7 décembre 

   Mariages

     ALLET Vincent, Robert et PAPELOUX Jennifer, Claire 17 février 

MADUPUY Damien et MENEYROL Elodie 16 juin 

SERVIER Jean-Louis et TUNNO Isabelle, Elise, Gisèle 23 juin 

FERNANDES Mathieu, Anthony, Yoann et LAPORTE Elodie, Sophie 11 août 

Décès

 LEULLIER Renée 9 avril

  CHAVIGNÉ Hubert, Henri, Guy 28 avril 

POURTY Marie, Cécile, Geneviève 29 juillet 

 FEINTRENIE Marie, Madeleine 27 janvier 

  LEYRIS Jeanne 14 novembre 

 MATHOU Odette 22 décembre       
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TARIFS MUNICIPAUX 2019

   Cantine et garderie 

   Eau- Assainissement 

Pub bulletin municipal 

 

   Local infirmières        

Tarifs Municipaux 2019  
 
 Salle multi-activités :       Habitants Favars               Hors commune  
      Fin de semaine 
Salle 200 € 300 € 

Salle + cuisine 280 € 400 € 
En semaine du lundi après-midi au vendredi midi 

½ journée 50 € 75 € 
½ journée avec cuisine 70 € 100 € 

journée 100 € 150 € 
Journée avec cuisine 140 € 200 € 

 
 
Gratuité de la salle si la location concerne une réunion ou si la location est demandée par une 
association à but non lucratif,  un parti politique ou un syndicat. 
Les associations à but caritatif bénéficieront des tarifs « résidents de la commune » 
     Nota 1: gratuit pour les associations de la commune  
 
 
 
Cantine enfants    3 € le repas  (à partir du 3em enfant  ½ tarif)     
Cantine adultes    5.05 € le repas                
 
Garderie  :    1.50 € le matin      (à partir du 3eme enfant  gratuit) 
      1.50 € le soir  (à partir du 3eme enfant  gratuit) 
 
 
  
 

  

Eau         1.28  € le m3 

Abonnement         98  €  
 
Assainissement         ?     € le  m3        
Abonnement                               €  

 
 Concession perpétuelle  6.50 m2                          95 € le M2 
 Case au columbarium (3 urnes)      1350 € 
 Cave-urne perpétuité (3 urnes)                300 € 
 Enfouissement des cendres dans le jardin du souvenir     00 € 
                                

   Concession au cimetière 
 

Syndicat des eaux 

Location trimestrielle       210.00 €          
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Compétence agglo (01/01/2018) 

70 € 

Caution   1500 €  

QUELQUES Nos UTILES 

Parmi les Nos de téléphone utiles, ceux qui peuvent être necessaires. 

  05 55 29 31 84 : mairie de FAVARS 

  15: numéro du SAMU / Urgences médicales et ambulanciers, qui centralise tous les appels puis 
décide des secours à envoyer. 

   17 : numéro de la gendarmerie  

   18: numéro des pompiers, qui assurent les premiers secours. www.sdis-19.com 

   112: numéro d'urgence européen disponible à partir de tout type de téléphone (dont les 
portables) et qui permet d'obtenir le centre de secours le plus proche du lieu d'appel.  

   05 55 20 75 00 : Tulle agglo 

   05 55 29 41 69 : Infirmières à Favars (Mmes Gounet, Riera et  Arnaud) 
  (portables : 06 88 38 49 60 ;  06 63 93 21 12) 
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QUELQUES N°S UTILES

19330 St Mexant
05 55 29 40 25

Boucherie Traditionnelle
Livraison à domicile

Carburant 24/24
HAUTE-VIENNE - CORRÈZE - DORDOGNE

2, rue Alfred de Musset - 19360 Malemort
mail : secretariat@cools.fr
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INFORMATIONS MUNICIPALESINFORMATIONS DIVERSES 
 
Informations Municipales. Recensement et autres 
Le recensement de la commune a eu lieu du jeudi 18 janvier au samedi 17 février. Ce travail, sous 
la responsabilité de Marie-Claude MIRALLES, a été effectué par Sandrine COURSAC et 
Sébastien BOUILLAGUET.    

 
Résultat : Adresses d’habitation       489 

          Résidences principales       467 
                Résidences secondaires et logements vacants   58 
           Total des bulletins individuels               1075 
 
 
Elections (rappel) 

Sauf quelques cas particuliers, pour pouvoir voter, il faut s'inscrire avant la fin de l'année qui 
précède l'élection. 
Il est possible de s'inscrire à tout moment de l'année mais vous ne pouvez voter qu'à partir du 1er 
mars de l'année suivante (après la révision annuelle des listes électorales). Par exemple, pour 
pouvoir voter en 2019, il faut avoir fait la démarche avant le 31 décembre 2018. 
 En cas de changement d’adresse même dans la commune et afin de recevoir tous les documents 
électoraux il est nécessaire de communiquer votre nouvelle adresse à la mairie. 

 

  Frelons Asiatiques. Participation de la commune : 25 € sur présentation de la facture de 
destruction d’un nid de frelons Asiatiques. 
 
Au préalable informations en mairie. 
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SAS au capital de 260 000 €

24, rue Lepine - Zone A Brive-Est
19100 BRIVE

Tél. 05 55 74 11 27 - Fax 05 55 84 31 39
brivegel@wanadoo.fr
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Parlons de la réglementation des boisements.

Rando du plateau 

Elle est organisée  chaque année et à tour de rôle par les foyers de Chameyrat,  Favars, Saint-
Germain les Vergnes et Saint Mexant. Cette année c’est Favars qui était l’organisateur et qui a, donc, 
accueilli les nombreux participants.  
Programme 17ème randonnée du plateau, dimanche 25 février 2018, très copieux avec dès 8 h 45 le 
départ de la marche nordique suivie des autres randonneurs qui ont profité des circuits proposés et 
balisés par Régine et ses aides, évidemment bénévoles. Merci au vététiste qui a ouvert les circuits et 
aux personnes qui ont sécurisé les traversées de route. 
A midi  le pot, vin chaud et jus de fruits, était offert par la municipalité. La soupe préparée par les 
organisateurs a été très appréciée de tous. 
L’après midi la rondo santé a fait le plein de participants. C’était une première qui sera 
certainement renouvelée les années prochaines. 

Rendez-vous en 2019 à Chameyrat pour la 18ème. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Les chats 
Ces dernières années nous avons eu le problème des chiens errants, et maintenant ce sont les chats 
qui prolifèrent à vitesse grand V. Souvent laissés à l’abandon ils se reproduisent très rapidement. 
Rappelons que les propriétaires sont responsables de leurs animaux, de leur comportement 
(vagabondage, pénétration dans des locaux voisins, dégradations qu’ils peuvent engendrer..etc..) 
En effet toutes les naissances créent des chats qui deviennent rapidement sauvages et envahissent 
les garages mais aussi les habitations si, par malheur, une porte reste ouverte. C’est une gène qui va 
devenir importante si l’on n’y prend pas garde. 

27 mai 2018. Commémoration du 27 mai 1943. Les anciens combattants, leurs amis et,
bien sûr, le Maire et quelques conseillers municipaux ont avec l’ANACR et l’ARAC commémoré le 27 mai 
1943 (date de la fondation du Conseil National de la résistance). Pour la circonstance un rosier a été 
planté. 

  orage du 4 juin 
A Favars pendant la tempête du 4 juin peu de dégâts, seuls quelques arbres ont souffert. Le 
gros sapin de l’ancienne maison Verdier est tombé au beau milieu de la route au ras de 
l’ancien presbytère sans causer de dégâts au bâtiment, peut-être protégé par les dieux ou 
la proximité de la fontaine magique ! Chacun pense ce qu’il veut. 

Instances de coordination de l’autonomie de notre canton  (rappel) 
L’instance de coordination, en partenariat avec les différentes institutions en charge de la politique 

en faveur des personnes âgées a mis en place, début 2017, un réseau " bavardage " sur le secteur 
d’intervention de l’ICA. Ce dispositif est un réseau de bénévoles formés qui rendent visite à des 
personnes âgées ou handicapées confrontées au sentiment  de solitude ou d’isolement. 
Pour informations complémentaires, vous pouvez contacter l’instance  
Au  05 55 29 90 97 ou sur icg.tulle.campagnenord@orange.fr 
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FAVARS.  Inauguration du City stade. 

C’est samedi 24 février 2018 qu’a été inauguré le city stade. Celui-ci, est situé près de l’école et 
de la nouvelle salle multi- activités, maintenant terminée. Cet équipement a été financé par la 
commune , Tulle Agglo, l’Etat et le Département . 

 Le coup d’envoi de cette cérémonie a été donné par l’école de foot de l’Olympique du Maumont. 

Après avoir excusé Mr le Préfet et Mr le Président du Conseil Départemental, le Maire B. 
JAUVION, entouré des Conseillers Municipaux, de Mrs CHASSEING et NOUGEIN, Sénateurs, de 
Mr Christophe JERRETIE, Député, de Mr Michel BREUILH, Président de Tulle Agglo, de Mr Jean-
Claude PEYRAMARD et Mme Emilie BOUCHETEIL, Conseillers Départementaux et, bien sûr, des 
Maires ou leurs représentants des communes voisines, a indiqué que FAVARS qui vient d’achever 
son recensement arrivait à 1100 habitants soit 60 personnes de plus qu’en 2013. « Sans faire 
preuve de trop d’optimisme nous pourrions atteindre les 1200 habitants en 2025 ». 
Revenant au sujet du jour, le Maire devait ajouter  "cet équipement correspond complètement à 
la politique sociale menée par l’équipe municipale : apporter aux enfants et adolescents, dans le 
cadre de la scolarité, des activités périscolaires ou des loisirs, et aussi la possibilité de pratiquer 
des activités sportives, récréatives et surtout de proposer un lieu de rencontre agréable et 
sécurisé". 

Cet équipement vient en complément de la salle multi-activités, pensée et élaborée sur la même 
logique : maintenir et développer le lien social. 

Le cout global est de 61.000 €,Tulle Agglo a participé à hauteur de 30.000 €, l’Etat et le 
département à hauteur de 13.540 €, le cout réel pour la commune est de 16.000 €. 
Bernard JAUVION  a alors remercié  les représentants de ces différentes entités.  

C’est ensuite Claude NOUGEIN, au nom des Sénateurs qui a félicité FAVARS pour son 
dynamisme. Les différents intervenants sont tous allés dans le même sens (J.C.  PEYRAMARD, 
Michel BREUILH et Christophe JERRETIE). Tous ont souligné le travail important fourni par 
l’équipe municipale animée par son Maire B. JAUVION. 

INAUGURATION MINI STADE
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L'ÉCOLE 2018-2019
L’ECOLE 2018-2019 

Vendredi 6 juillet, bientôt fin de l’année scolaire 

Maud AFONSO, Léa ALVAREZ, Gwendoline CHARBONNEL-HENRY, Lola COURTIAL, Camille 
CROIZET, Océane DEUDON-DESTAMPES, Shanice HADJI, Clément OLIVIER, Tyssia QUATELIVE, Zoé 
SAVOLDELLI, Eve-Marie SERVANTIE quittent l’école de FAVARS pour rejoindre le collège et préparer le 
brevet. Clément OLIVIER doit se trouver bien seul, lui le seul garçon d’un groupe de onze. 

Vendredi en début d’après-midi, accompagnés de leur institutrice  Anne Sophie CHEMIN, ils sont 
venus dans les locaux de la mairie. Une sympathique réunion a permis au Maire de remettre à chacun un 
très beau dictionnaire et de leur souhaiter bonne chance pour les prochaines années. L’Adjointe chargée 
des affaires scolaires était présente avec quelques Conseillers Municipaux. 

Fête de l’école : les vacances. 

FAVARS, vendredi 29 juin. Quel joli 
vendredi ! Le soleil est présent sur la place 
Jean BERTIN, les enfants sont joyeux et 
leurs cris de joie donnent à la place une 
atmosphère  de fête. Mais après tout c’est 
bien une fête que cette soirée qui va voir les 
écoliers partir en vacances dans quelques 
jours. 

Un programme alléchant a réuni enfants, 
parents, grands parents, amis. A 17h30 c’est 
une animation sur le city stade. Rappelons que ce nouveau terrain de sport ou de jeux attire chaque jour, 
enfants, adolescents et tous ceux qui le souhaitent. 

Vers 17h30 les nouveaux élèves et leurs  parents ont été reçus dans la classe maternelle puis à 18h30 
c’est la chorale des enfants de l’école qui s’est fait applaudir. Des applaudissements nourris ont salué les 
nombreux chants. 

En fin de soirée un appel à été lancé demandant aux parents de rejoindre l’association des parents d’élèves 
sur la place de la mairie. 

Organisé par les parents d’élèves un repas a été très apprécié par les nombreux convives qui ont quitté les 
lieux tardivement et certainement à regret. 

Note. Durant toute la manifestation, les enfants devaient être accompagnés d’un adulte responsable. 

3 septembre 2018  Les vacances, c’est fini. 

Beaucoup de monde ce matin 3 septembre sur la place 
J.BERTIN mais aussi et surtout dans la cour de l’école :
c’est la rentrée. Le beau temps fait regretter, pour
certains, la fin des vacances, mais pour d’autres la joie de
retrouver les copains l’emporte. La semaine de quatre jours
a repris ses droits avec de nouveaux horaires 8h45-12h
13h30-16h15. Une nouvelle directrice,  Aurore DUTHU,
remplace Françoise BOUYGE partie dans un autre emploi.
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RENTREE SCOLAIRE 2018-2019 

L'école 
Notre école est composée de 4 classes pour 93 élèves à la rentrée de 2018. 
 Téléphone 05 55 27 94 61 

Horaires d'ouverture de l'école : 

Entrée des enfants à 8h45 (accueil à partir de 8H35) et 13H30 (accueil à partir de 13h20). 

Sortie des enfants à 12H le matin (lundi, mardi, jeudi, vendredi) et 16H15 l'après-midi.   

 

CANTINE :   Florent BOUSQUET et 
Sophie GALINON accueillent 
environ 80 enfants chaque jour. Deux 
services ont été mis en place afin que 
le personnel communal puisse être au 
plus près des tout petits (TPS-PS-MS-
CP) 

LES EQUIPEMENTS : 

Le city stade et la salle multi-activités 
sont aujourd’hui régulièrement utilisés 
dans le cadre de la scolarité. 
 Rappel : dans le cadre du projet 
département "école numérique rurale", 
toutes les classes sont pourvues d'un 
tableau ou vidéoprojecteur numérique, 
ainsi que 12 tablettes numériques. 
Bonne année scolaire à tous, élèves et 
enseignantes. 

Dernière nouvelle.  Le Père Noël a fait un passage à l’école le 17 décembre, il a été très bien accueilli par 

tous les enfants.  

 

 

 

 

 

Professeurs des écoles Classes 

  
ROSSANDER Karine 

CHEMIN Anne-Sophie 

MORVAN Cathy en temps 
qu’ATSEM 

Toute petite section 

Petite section 

Moyenne section 

HEUGHEBAERT Nathalie 

CAMMAS Anaïs aide à la classe 

GALINON Sophie aide à la 
classe 

Grande section 

CP 

DUTHU Aurore, directrice 

CHEMIN Anne-Sophie 

CE 1 

CE 2 
VIALLE Virginie 

  

CM 1 

CM 2 
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LE MARCHÉ DE PRINTEMPS
Le Marché de printemps 

6 mai 2018, Favars a retrouvé son Marché de printemps 

Ce jour là un généreux soleil inondait la place de ses ardents rayons. La construction actuelle de la salle 
multi-activités  avait considérablement réduit la place dévolue aux chalands. 

Dès le vendredi soir le vernissage de l’exposition de peinture avait attiré les amateurs, qui ont, pour 
certains, découvert qu’il y avait là beaucoup de talents, cachés parfois,  et souvent ignorés.  

Comme à l’accoutumée les jardiniers amateurs se pressaient le matin auprès des vendeurs de plants, 
poireaux, salades et surtout tomates mais bien d’autres tels que céleri, concombres choux.etc.. 

Une des attractions peu habituelle : un rassemblement de « Harley Davidson » était présenté par un club 
Briviste. Puis, après apéritif  aux sons de l’accordéon c’était le moment du repas, toujours très apprécié, 
pas encore d’étoiles pour nos cuisiniers mais c’est peut-être pour bientôt ! 

Quinze heures,  il était l’heure pour le groupe « les bombes humaines » d’occuper la 
scène ce qu’ils firent avec beaucoup de succès. La fin de leur représentation permit à 
chacun de se promener parmi la fête et de voir le vide grenier, voir d’acheter un 
objet recherché depuis longtemps. 

Vers 19-20 heures la place retrouvait un peu de calme : c’était le moment de partir 
et de se dire à l’année prochaine. 
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MOUVEMENT AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL
Mouvement au sein du Conseil Municipal    

 
Extrait du Conseil Municipal du 01 juin 2018 
Le Conseil Municipal de FAVARS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire le 01/06/2018 à 20h30.  
 
Présents : JAUVION Bernard, BOUILLAGUET Nelly, DELVERT Michel, ROUSSEL Carole, PEYROUX René,  
AFONSO Georges, REVUE Marcel, JANSEN Régine, FERRIERE Sandrine, SOQUET Salima 
Excusés : PEYRAT Yannick, MONTURET David, MOULY Sandra  
Procurations :  
Yannick PEYRAT a donné pouvoir à Nelly BOUILLAGUET 
David MONTURET a donné pouvoir à Salima SOQUET 
Sandra MOULY a donné pouvoir à Régine JANSEN 
 
2 – Election d’un adjoint au maire  
Vu la lettre de Monsieur le Préfet de la Corrèze du 04 mai 2018 acceptant la démission de fonction de premier 
adjoint au maire ainsi que la démission du mandat de conseiller municipal de Monsieur Pierre BORIE, il y a lieu de 
procéder à l’élection d’un adjoint. 
Monsieur le Maire rappelle que l’élection de l’adjoint intervient par scrutin secret dans les mêmes conditions que 
pour celle du Maire. Les adjoints prennent rang dans l’ordre de leur nomination et il convient par conséquent de 
commencer par l’élection du poste d’adjoint vacant c’est-à-dire le premier adjoint. Il est dès lors procédé aux 
opérations de vote dans les conditions réglementaires. 
 Madame Nelly BOUILLAGUET, candidate au poste de 1er adjoint, obtient la majorité absolue. Elle est 
proclamée premier adjoint au Maire. Elle laisse donc le poste de deuxième adjoint vacant. 
 Monsieur Michel DELVERT, candidat au poste de deuxième adjoint, obtient la majorité absolue. Il est  
proclamé deuxième adjoint au Maire et laisse son poste de troisième adjoint vacant. 
 Madame Carole ROUSSEL, candidate au poste de troisième adjoint, obtient la majorité absolue. Elle est 
proclamée troisième adjoint au Maire. Elle laisse donc le poste de quatrième adjoint vacant. 
 Monsieur Georges AFONSO, candidat au poste de quatrième adjoint, obtient la majorité absolue. Il est  
proclamé quatrième adjoint au Maire. 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 
 

Mouvement au sein du personnel communal 
En contrat aidé depuis 3ans, Pascal QUELENNEC  a été embauché sur un poste d’adjoint 
technique.  
En disponibilité depuis le 30 juillet 2014, Pascale GUILLAUMIE, à sa demande, réintègre le 
poste qu’elle occupait initialement. 
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PRINCIPALES RÉALISATIONS EN 2018
Principales réalisations en  2018 

En plus de l’entretien courant effectué, tout au long de l’année, des travaux de voiries 
conséquents ont été réalisés par le personnel communal, à Lafarge.  

Les agents ont 
été, aussi, 
très occupés 
avec les 

différents 
travaux générés par la 

construction de la salle multi-activités. 

Poubelles. Elles sont opérationnelles depuis le 04 octobre 2018. A certains endroits les 
anciennes ont été supprimées. Nota : Certains ont pu penser 

que les poubelles étaient très petites mais que l’on se 
rassure la partie recevant les déchets est une cuve 
enterrée, cuve vidée dès son remplissage. 

Salle multi-activités. Comme chacun peut constater, 
cette salle est maintenant terminée et a déjà accueilli 
quelques manifestations. La commission de sécurité est 
intervenue seulement fin septembre et son avis positif a 

permis son ouverture au public. 

 intérieur de la salle 
multi-activités
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Principales réalisations (suite) 
Habitations face à la mairie, rue de la Croix Rouge. 

Les élus ont obtenu de  « Corrèze Habitat » que soient 
réalisés les travaux de voirie (goudronnage des accès aux 
garages et maisons, et évacuations des eaux pluviales).  
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REPAS DE NOËL DES AÎNÉS
Repas des Aînés 

Repas de janvier 2018 : excellent repas préparé par les Garennes du Gour. Le service et 
l’ambiance étaient parfaits. Bien belle journée ! 

Repas de décembre 2018 

La commission « affaires 
sociales » a décidé de placer le 
repas de fin d’année à une date 
plus judicieuse , c'est-à-dire avant les fêtes de fin d’année. 

Soixante-dix personnes ont apprécié la cuisine et le service des Etablissements GUBERT de 
Poissac. 

L’ambiance a été assurée  par le  renommé Jean-Paul Leniaud et son accordéon Maugein. 
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 ARAC (Association des Anciens Combattants)
Les choses étant ce qu’elles sont, d’année en année la section d’Anciens 

Combattants tente de survivre, ce n’est pas toujours facile. 
  Comme de coutume 19 mars, 8 mai et 11 novembre ont été commémorés 

au monument aux morts mais aussi devant la stèle symbolisant la fin des 
combats en Algérie. Même déroulement qu’à l’accoutumée avec cette année 
2018 une particularité : L’armistice de la grande guerre (14-18) avait cent ans. 

A Favars, ils étaient nombreux pour cette cérémonie. Partis de la Mairie avec en fond 
sonore les cloches de l’Eglise ils sont arrivés au monument pour écouter les chants 
patriotiques interprétés par les enfants de l’école ainsi que la lecture de lettres lointaines 
expédiées par les « poilus » pendant leurs terribles combats. Les enfants ont aussi énoncé les 
noms de ceux tombés au champ d’honneur et qui sont morts pour la France. 

Discours du Maire et du Président des anciens combattants puis minute de silence et 
les participants se sont retrouvés  à la mairie pour le verre de l’amitié offert par la section 
ARAC de Favars. Le temps passant peu de monde  a connu un soldat de cette terrible guerre 
mais tout le monde est conscient de la souffrance et du sacrifice de nos vaillants soldats 
souvent fauchés en pleine jeunesse.  

 Merci aux associations pour leur participation 
    Merci aux annonceurs qui permettent à ce bulletin d’exister 

Arrêté du 5.11.2018 : La retraite du combattant passe de 748.8 € à 751.4 € (augmentation  annuelle de 
2.60€) 

Soit 0.21 € par mois. Merci. 

La loi de finances pour 2019 attribue la carte du combattant pour les militaires présents en Algérie 
120 jours entre le 1er juillet 1962 et le 1er juillet 1964. Pour son  obtention il faut faire la demande.

LES ASSOCIATIONS
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Les Vigoureux de Favars 
 
 
Le club des Aînés de Favars aura encore montré une belle vitalité en 2018 avec, comme les années précédentes, une activité 
mensuelle (à l’exception de la période estivale) et des activités hebdomadaires telles que la belote et autres jeux de société (le 
mercredi après-midi), la pratique de la gymnastique douce qui est une discipline sportive relaxante permettant de conserver une 
bonne santé physique et psychologique (le mercredi en fin de journée) ou encore l’Atelier de travaux manuels (le jeudi après-
midi) essentiellement consacré à la réalisation de tableaux sur sable. 
 
L’année 2018 a connu plusieurs temps forts : 
 

 Janvier a été l’occasion pour les Vigoureux d’échanger leurs vœux autour d’un  succulent repas préparé par Jeannot et 
Patrick, leurs chefs attitrés, et qui a permis à une cinquantaine de convives de se régaler avec les choux farcis cuits au 
four à pain de la famille Peyrat de Combroux avant de déguster, au dessert, la traditionnelle galette des rois. 

 
 

 Au début du mois de 
mai la participation du 
club au Marché de 
printemps a été 
l’occasion pour les 
Vigoureux de montrer 
leurs talents culinaires 
et artistiques : 
confection de tourtous, 
de gâteaux et de 
beignets proposés sur 
le stand tenu par les 
Vigoureuses et 
rapidement dévalisé 
par les amateurs, 
exposition de 
nombreux tableaux de 
sable réalisés par les 
dames de l’Atelier 
« Partage et Savoir-
faire ». 
 

 A la mi-juin, une 
trentaine de Vigoureux 
se sont rendus à Bordeaux pour une mini-croisière au cours de laquelle ils ont pu, entre autres, admirer depuis Garonne 
les façades des bâtiments historiques du XVIIIème siècle classés au Patrimoine mondial de l’UNESCO. Après une 
pause déjeuner bienvenue, la joyeuse cohorte repartit sous un soleil généreux pour un tour de ville original en car-
cabriolet permettant aux participants de découvrir plus précisément les principaux monuments de Bordeaux dont le 
Grand Théâtre, chef d’œuvre d’architecture néoclassique édifié par Victor Louis, la place des Quinconces avec le 
Monument des Girondins (photo), la place de la Bourse avec la fontaine des Trois Grâces et le miroir d’eau, la Porte 
Cailhau classée monument historique, le palais Rohan ancienne résidence épiscopale qui abrite désormais l’Hôtel de 
ville, la cathédrale Saint André avec la Tour Pey-Berland également classée monument historique, et d’autres encore… 
 

 La reprise de certaines activités prévues en septembre (notamment les séances de gymnastique) ont dû être différées au 
mois suivant en raison de la mise à disposition de la nouvelle salle polyvalente  à une date plus tardive que celle 
initialement prévue malgré les efforts déployés par nos élus pour que les délais soient tenus par les différents 
intervenants. Mais, dès la mi-octobre et pour marquer le début de l’automne, c’est un superbe aligot élaboré par les 
Vigoureux qui fut servi, dans la magnifique salle Multi-activités à près de soixante-dix convives, adhérents du club ou 
résidents de Favars ou des environs. 
 

 Après l’Assemblée Générale qui a été l’occasion, en novembre, de présenter aux adhérents présents le Rapport moral et 
le bilan financier de l’exercice écoulé ainsi que les projets pour l’année à venir, ce fut la cinquième  édition du concours 
de belote qui, en décembre, a clôturé  l’année 2018 qui aura été, comme les précédentes, une année plutôt bien 
remplie… et dont nous avons tout lieu de nous montrer satisfaits. 

 
N’oublions pas cependant que tout ceci exige un investissement personnel important et que la vitalité du club qui compte parmi 
les acteurs majeurs de la vie communale est due exclusivement au dévouement et au dynamisme d’un grand  nombre de nos 
membres qui méritent assurément toute notre gratitude pour leur belle générosité.  
 
 
Les Vigoureux vous souhaitent à tous une excellente année 2019 et, surtout, une très bonne santé !! 18 
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Le Bourg - 19330 ST GERMAIN LES VERGNES
Fax : 05 55 29 46 52

05 55 29 32 85
05 55 29 38 35

lagraniteriecorrezienne@orange.fr

Le FOYER 
Le foyer de FAVARS se porte bien comme tous les ans, comptant 150 adhérents avec  15 activités qui se 
déroulent aujourd’hui dans la nouvelle salle multi-activités  à la grande satisfaction de tous les responsables.  
Le bureau a été reconduit à l’identique : on ne change pas une équipe qui gagne... 

Le foyer de FAVARS s’est beaucoup investi financièrement afin que ces locaux bénéficient d’un 
aménagement au plus près des besoins de tous . 

Je remercie la municipalité de la disponibilité dont elle a fait preuve , lors de la mise en service de ces 
nouveaux  locaux . 

  

JEAN PAUL CHAVIGNE  ET LE CONSEIL D’ADMINISTRATION  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19 

CHAUFFAGE
TRAITEMENT D'AIR

CLIMATISATION
SANITAIRE

ELECTRICITÉ

Espace Commercial de Cueille - 19000 TULLE
Tél : 05 55 26 11 25 / Fax : 05 55 26 42 86



BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES • 201820

Comité de Jumelage FAVARS – St HILAIRE PEYROUX – SCHOPFLOCH 

Jumelage entre les deux communes de Corrèze, Favars et St Hilaire Peyroux avec le village allemand de Schopfloch 
située en Moyenne Franconie (Bavière) depuis le 25 septembre 2010 

Activités 2018 

Avril : Assemblée générale et reconduction du bureau : 
Président : Willi Eckstein – Vice-Présidents : Christian Delpy et Philippe Hochscheid 
Secrétariat : Laurence Régéamortel et Jeannine Manière  
Trésoriers : Eliane Fage et Frank Chargé 

Initiation à l’allemand :  
Depuis janvier 2018, un cours est assuré par Corinne 
Ducher-Delmas le lundi de 14h à 15h dans la 
bibliothèque de la Mairie. Activités diverses basées 
sur la communication. 

Marché de printemps : 
 Huit années de jumelage retracées en photos lors de

l’exposition présentée en Mairie. 
 Quiz « Pays de langue allemande » proposé aux

visiteurs de l’exposition. Prix : invitation à la soirée bavaroise du 
24 novembre pour le lauréat. 

 Exposition de tableaux sur la Bavière en partenariat
avec l’atelier peinture. 

Séjour à Schopfloch du 13 au 17 Juillet : 
Une dizaine de personnes s’est rendue en Moyenne-Franconie pour participer à la Kinderzeche de Dinkelsbühl, fête 
historique célébrée depuis le Moyen Âge. Au programme, gastronomie, visites amicales et touristiques de 
Dinkelsbühl, Rothenburg/Tauber. Malgré tous nos efforts, il n’a malheureusement pas été possible de motiver les 
enfants et leurs familles pour ce voyage. 

Soirée bavaroise : 
133 convives se retrouvent autour du traditionnel repas choucroute dans la salle multi activités décorée aux couleurs 
de la Bavière. Les élèves du cours d’allemand chantent a capella l’hymne Européen et d’autres chansons 
typiques.Tombola avec nombreux lots provenant d’Allemagne. 

Projets 2019 : 
5 mai : Participation au Marché de printemps 
en présence éventuellement du Maire de 
Schopfloch. 
11-15 juillet : Le groupe folklorique de Favars- 
St Germain les Vergnes-Egletons se produira 
dans plusieurs villes de la région de Schopfloch. 
En Mai et/ou Septembre : rencontre avec des 
amis de Schopfloch.  
Novembre : Repas bavarois. 
Fin 2019 : Réflexion autour de la célébration du 
10ème anniversaire du jumelage en 2020. 

Contacts  
Jeannine Manière 06 27 06 64 76 
Christian Delpy 06 47 34 60 09 
comitejumelage.allemagne@laposte.net 

ENSEMBLE pour FAVARS 

Les deux chorales qui se sont produites en l'église de Favars à fin 
2017 

Activité 2017/2018 de l'Amicale EPF 

L'Amicale EPF est issue de L’Association du même nom qui a animé 
pendant sept ans de nombreuses activités sur la commune, à 

caractère ludique ou culturel, tel que le marché de printemps,  élargi désormais à toutes les associations de la commune 
qui en constitue la manifestation la plus importante. 
 Par ailleurs, l'activité de l'Amicale est orientée vers deux créneaux principaux : l'organisation annuelle depuis 2011 du 
Téléthon d'une part ; ainsi, dans ce cadre, elle organise un concert annuel de Noël, dont le bénéfice est remis à cette 
organisation,  soit un chèque en 2017 de 650 €. Le second créneau, concerne la conservation du patrimoine, son action 
s’étant orientée vers la restauration de calvaires, l’inauguration de celui de la place de l’église ayant eu lieu en août 
2016. 
Un nouveau créneau dans le cadre de la conservation du patrimoine au sens large, celle du patrimoine ornithologique : 
la conservation de  l’hirondelle des fenêtres, un oiseau en voie de disparition ; à ce titre, une convention a été signée 
avec la société  pour l'étude et la protection des oiseaux en Limousin (SEPOL) ; malheureusement ce type d’aide à  la 
nidification n’a pas été efficace en 2018. Par ailleurs, EPF est inscrit depuis l’année dernière à la Fondation du 
Patrimoine. 

À noter que  le président  de l'Amicale assiste aux réunions du Conseil Municipal  et qu’il pose généralement quelques 
questions concernant la commune souvent de l’ordre de la sécurité.  

Action intervenue, pour mémoire en fin d’année 2017 au profit du Téléthon : le tricotage d’une centaine d’écharpes 
dans le cadre de l’opération « 79 km » qui ont été remises au Comité du Téléthon, et qui sont vendues cette année sous 
cette forme ou sous celle du produit transformé. 

En décembre  2017, le concert de Noël au profit du 
Téléthon avait  été produit par les ensembles vocaux  
Carmina et Coryphée  qui a regroupé près d’une centaine 
de participants; cette année c’est l’ensemble Carmina qui 
s’est produit, pour la première fois dans la nouvelle salle 
multi activités.   
Par ailleurs,  d'autres opérations de conservation du 
patrimoine sont en projet telle  que l’illumination du 
clocher de l’église. 
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ENSEMBLE pour FAVARS 

Les deux chorales qui se sont produites en l'église de Favars à fin 
2017 

Activité 2017/2018 de l'Amicale EPF 

L'Amicale EPF est issue de L’Association du même nom qui a animé 
pendant sept ans de nombreuses activités sur la commune, à 

caractère ludique ou culturel, tel que le marché de printemps,  élargi désormais à toutes les associations de la commune 
qui en constitue la manifestation la plus importante. 
 Par ailleurs, l'activité de l'Amicale est orientée vers deux créneaux principaux : l'organisation annuelle depuis 2011 du 
Téléthon d'une part ; ainsi, dans ce cadre, elle organise un concert annuel de Noël, dont le bénéfice est remis à cette 
organisation,  soit un chèque en 2017 de 650 €. Le second créneau, concerne la conservation du patrimoine, son action 
s’étant orientée vers la restauration de calvaires, l’inauguration de celui de la place de l’église ayant eu lieu en août 
2016. 
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Société de chasse 
Pas de changement notoire au niveau de la société de chasse sur cette saison 2017/2018. 
Le nombre  de permis varie peu et reste stable à ± 50, équilibre entre les départs (pas de permis) 
et les nouveaux entrants. 
Nous avons lâché en petit gibier (lièvres, lapins, canards, faisans, perdreau) pratiquement la 
même chose que la saison précédente. Toutefois, les bonnes habitudes se perdent vite, à ce jour 
11 décembre 2018 nous avons seulement 21 documents (tableau de chasse) retournés. Dans ces 
conditions il n’est pas possible de donner un résultat significatif des tableaux de chasse ; C’est 
dommage et gênant pour les prochains lâchers. 
Enfin notre société est 
toujours 
partie prenante et s’associe 
aux nombreuses activités de 
la commune : marché de 
printemps, repas de chasse, 
pain de campagne, lequel très 
apprécié rayonne sur la 
commune et même sur 
certaines communes 
environnantes. 
Bonne année 2019 et bonne 
santé à tous. 
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L’association des Parents d’élèves de Favars 

L’association des Parents d’élèves de Favars est repartie pour cette année 2018/2019 avec une équipe de treize 
personnes. 

Le bureau est composé comme suit : Jérôme GOUNET (Président), Jérôme CROIZET (Vice-président), 
Christelle MECMAYER (Trésorière) et Fabrice BORDERIE (Secrétaire), les neufs autres personnes étant 
membres actifs. 

Après avoir organisé une après-midi récréative autour des jeux de société le dimanche 16 décembre 2018, 
d’autres manifestations sont à venir :  

- une soirée Karaoké accompagnée d’un repas le samedi 02 février 2019,
- le  loto le samedi 30 mars 2019,
- la participation au marché de printemps le dimanche 05 mai 2019,
- une zumba le samedi 25 mai 2019
- la fête de fin d’année scolaire, avec l’école, le 28 juin 2019.

Nous rappelons que cette association fonctionne grâce au bénévolat des parents pour l’organisation et à la 
présence de participants les jours des manifestations. 

Pour rappel, l’association a pour but de récolter des fonds pour 
participer aux diverses activités de l’école telles que l’achat de 
matériel et le financement de sorties pédagogiques afin d’en assurer 
la gratuité pour les familles. 

Bulletin Municipal année 2018 
  Directeur de la publication : Bernard JAUVION, Maire de Favars 

  Rédaction : René PEYROUX, Nelly BOUILLAGUET 
  Photographies - Mise en page -Création de la maquette : René PEYROUX 
  Commission communication 
  Informations, nouvelles municipales : G. BOURIN,  

MC. MIRALLES

    Nota : Les textes et photos fournis par les Associations n’ont aucunement 
    été modifiés en ce qui concerne leur contenu. 
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Dessin 
Frank CHARGÉ 


